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0 Résumé
Le Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse, actuellement en cours d’élaboration, décrit dans les grandes
lignes la manière dont les objectifs visés par la loi cantonale sur l’aménagement des eaux (LAE) doivent
être atteints. Il définit les mesures de protection contre les crues, les mesures de revitalisation ainsi que
les espaces nécessaires pour réaliser ces mesures.

Le présent rapport rappelle d’abord les grandes lignes de la démarche (chapitre 1), décrit les états actuel
et naturel – de référence – de la Birse et de ses principaux affluents (chapitres 2 – 3) et identifie les
restrictions et contraintes ainsi que les objectifs légaux auxquels l’image directrice est soumise (chapitres
4 – 5). Le rapport s’intéresse ensuite à l’avenir : il définit les objectifs de développement que l’on vise
pour ces cours d’eau (chapitre 6) et en décrit l’image directrice à partir des potentiels d’amélioration
identifiés (chapitre 7). Des annexes techniques complètent le rapport.

Le rapport constitue la base pour élaborer – en 2019 – les mesures de protection contre les crues et de
revitalisation, jusqu’au niveau d’études de faisabilité.

L’image directrice est soumise aux Conseils communaux du périmètre de projet afin d’obtenir leur accord
formel, portant sur les principes, les objectifs ainsi que les grandes lignes énoncées par tronçon de cours
d’eau. Les communes auront l’occasion de se prononcer de manière plus détaillée dans les phases sui-
vantes du PDE, en été 2019 et en 2020.

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT

Les libellés détaillés des objectifs de développement se trouvent au chapitre 6 (p. 13). En résumé :

Objectif général ¶ L’objectif général est que la Birse, la Trame et le ruisseau des Chauffours retrouvent un état aussi
naturel que possible ainsi qu'une dynamique naturelle tout en tenant compte des usages de l'eau
et des besoins en protection contre les crues.

¡ Protection
  contre les crues

¶ L'objectif de protection est différencié selon les enjeux en présence : 10 ans, 100 ans, 300 ans.
¶ Les berges sont durablement stabilisées, ce qui diminue les coûts d’entretien.

¢ Nature et
     biodiversité

¶ Les cours d’eau (hors zone urbanisée) ont des berges et lits naturels ou proches de l’état naturel.
¶ La connectivité longitudinale et ainsi la migration piscicole est assurée.
¶ La structure du lit assure des niveaux d’eau suffisants, et des zones de refuge pour les poissons.
¶ Les berges naturelles permettent à la petite faune terrestre de se déplacer.
¶ La connectivité latérale est assurée.

£ Espace ¶ Les espaces de développement du cours d’eau nécessaires sont définis.
¤ Loisirs et
     détente

¶ La population peut se déplacer le long des cours d’eau (sentiers, chemins, pistes cyclables).
¶ Des aménagements de loisirs ponctuels sont réalisés.

¥ Autres ¶ Tenir compte des autres usages ainsi que des intérêts de la préservation du patrimoine construit.

RESTRICTIONS ET CONTRAINTES

Pour délimiter le périmètre potentiel de chaque mesure, il faut identifier les restrictions qui ne seront
vraisemblablement pas modifiables à long terme, ou alors seulement moyennant des investissements
disproportionnés. Les restrictions empêchent d’atteindre l’état de référence et l’état naturel. Contraire-
ment aux restrictions, une contrainte est plutôt une complication. C’est une limitation dont la modifi-
cation pour l'amélioration du cours d'eau est possible mais nécessite des moyens importants. Une con-
trainte n'empêche donc pas d'atteindre un objectif de développement, mais augmente le degré de dif-
ficulté.

A cause des restrictions, l’image directrice représentée sur les cartes n’est pas l’état naturel. C’est l’état
maximal théoriquement atteignable aujourd’hui. Lors des phases suivantes du PDE, on discutera et dé-
cidera pour chaque tronçon jusqu’à quel degré les contraintes sont à respecter. L’état visé se situera
donc entre l’état actuel et l’image directrice.

http://www.labirse.ch/f/publ/publikationen.htm
https://www.gewaesserentwicklung.bve.be.ch/gewaesserentwicklung_bve/fr/index/navi/index/regionaluebersichten.html#anker-anchor-2
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IMAGE DIRECTRICE PAR TRONCON

¡ Protection contre les crues

¢ Ecomorphologie

¢ Continuité longitudinale

L’image directrice correspond à un état sans obstacles à la migration piscicole.

¤ Loisirs

L’image directrice concernant les loisirs comprend de nouveaux chemins le long ou à proximité du cours
d’eau, ainsi que des aménagements ponctuels (bancs, accès à l’eau, zone de baignade).

Etat actuel : de nombreux déficits de pro-
tection, surtout à l’intérieur des villages.

Image directrice : pas de déficits de pro-
tection contre les crues.

Etat actuel : Environ la moitié en mauvais
état, un quart moyen, un quart en bon état.

Image directrice : environ 10 % des tron-
çons restent en mauvais état.
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1 Introduction

1.1 Le Plan directeur des eaux (PDE)

Un plan directeur des eaux décrit dans les grandes lignes la manière dont les objectifs visés par la loi
cantonale sur l’aménagement des eaux (LAE) doivent être atteints dans des bassins versants déterminés
et dont les mesures d'aménagement des eaux doivent être coordonnées avec d'autres activités ayant
des effets sur l'aménagement du territoire.

La LAE a pour but d'une part de maintenir les eaux dans un état naturel ou de les aménager dans un
état proche du naturel, et d'autre part d'éliminer les dangers que représentent les eaux pour l'homme,
les animaux et les biens de valeur ou d'indemniser les dommages dans des cas particuliers.

Ainsi, les PDE définissent les mesures de protection contre les crues, les mesures de revitalisation ainsi
que les espaces nécessaires pour réaliser ces mesures. Les PDE ne contiennent pas encore de planifica-
tions de mesures détaillées, mais les conçoivent au niveau d’une étude préliminaire sommaire.

1.2 Procédure, participation et calendrier

L’élaboration du PDE est en cours, sa conclusion est prévue pour 2021. Tous les résultats intermédiaires
et finaux sont discutés avec les communes, d’autres offices cantonaux, et les associations concernées
(protection de la nature, pêcheurs, agriculture) :

¶ Présentations au groupe d’accompagnement politique (GAPOL, avec des représentants de toutes les
communes) et au comité de pilotage (COPIL, avec des représentants des communes principales).

¶ Présentations au groupe d’accompagnement technique (GATEC, avec représentants de Pro Natura,
Chambre d’agriculture, fédération des pêcheurs, offices cantonaux OPC, OED, OAN, OACOT)

¶ Validation de l’image directrice par les conseils communaux (janvier-février 2019)

¶ Validation du concept (avec esquisses des mesures) par les conseils communaux (été 2019)

¶ Procédure de participation I avec les communes et les organes régionaux (printemps 2020) et procé-
dure de participation II avec le public (fin 2020)

Figure 1 : calendrier du PDE de la Birse, avec indication des possibilités de participation des communes.

Les mesures du PDE (élaborées dans la phase 3) et les espaces nécessaires pour leur réalisation (appelés
« espaces de développement des cours d’eau ») ont un caractère contraignant pour les autorités (com-
munes et canton) et indicatifs pour les particuliers (propriétaires fonciers, citoyens, …). Les autres élé-
ments et rapports du PDE ont un caractère indicatif et ont pour but l’explication et la justification de ces
mesures.

Phases du PDE … Participation des communes
1. Préparation : définition du mandat,
choix des mandataires, bases, …

Séances d'information,
inventaire des projets en cours

2. Concept : Elaboration de l'image
directrice, concept avec esquisses des
mesures, …

Atelier avec les communes, séances COPIL,
validation de l'image directrice,
validation du concept

3. Elaboration du PDE : Elaborer les
mesures (niveau études de faisabilité)

Séances COPIL

4. Ediction des plans : participation,
révision, examen par les services can-
tonaux, adoption par le Conseil-exécutif

Procédure de participation I: communes
procédure de participation II: public

5. Conclusion : Mise en forme définitive,
publication

2017 2018 2019 2020 2021
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1.3 Degré de détail (« hauteur de vol »)

L’image directrice définit les objec-
tifs de développement et décrit un
état futur maximal qui serait possible
d’atteindre en tenant compte les res-
trictions.

Les déficits et le potentiel d’améliora-
tion correspondent à la différence
entre l’image directrice et l’état ac-
tuel.

La mesure précise les actions à pren-
dre pour atteindre l’état futur.

Elle prend en compte et précise les
contraintes, en complément des res-
trictions déterminées lors de l’élabo-
ration de l’image directrice.

Elle détermine grossièrement les as-
pect techniques (débits de crues, ga-
barits, emprises, mesures écolo-
giques, …)

Elle est documentée par une fiche et
complétée par des esquisses de plans
et de profils.

Le plan d’aménagement des eaux
définit le projet d’aménagement du
cours d’eau pour un tronçon spéci-
fique. Le PAE sert à l’information et la
participation et nécessite un dépôt
public. La décision est prise par l’élec-
torat, le permis délivré par la direction
des travaux publics. Le PAE constitue
une base légale pour procéder à une
expropriation.

Image directrice

Potentiel
d’amélioration
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1.4 Éléments principaux du PDE de la Birse

1.4.1 Vue d’ensemble et avancement

Le schéma ci-dessous montre les différentes étapes du PDE, ainsi que la position de l’image directrice
dans le processus. Les différents termes sont expliqués dans les chapitres suivants.

Figure 2: Vue d’ensemble des étapes du PDE

Avancement actuel et contenu du présent rapport
¶ Entre le printemps et l'automne 2018, l’état actuel a été évalué.
¶ Les objectifs de développement ont été formulés et discutés avec le GATEC et le GAPOL.
¶ Les restrictions ont été définies et le potentiel d’amélioration élaboré.

Ces éléments sont décrits dans le présent rapport. Ils seront validés par les conseils communaux entre
décembre 2018 et février 2019.

1.4.2 Terminologie

La terminologie ci-dessous se base en grande partie sur le cahier des charges du PDE, ainsi que sur le
plan régional d’évacuation des eaux (PREE) de la Birse. Dans ce chapitre les termes sont expliqués. Les
chapitres suivants décrivent leurs applications au PDE.

Etat actuel (voir chapitre 2)

L’état actuel des cours d’eau a été évalué par des visites de terrain et à l’aide des bases existantes,
notamment les cartes de dangers et les relevés écomorphologiques. Pendant l’atelier avec les communes
du 11.09.2018, les participants ont été sollicités afin de compléter cette évaluation par leurs connais-
sances du terrain.
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Etat naturel et état de référence (voir chapitre 3)

Dans le cadre du PREE de la Birse, un état correspondant à une situation sans aucune urbanisation du
bassin versant ni utilisation anthropique a été décrit. Il a été nommé « état naturel fictif », et est ré-
sumé en annexe 2. Il est important de le connaître pour définir l’état souhaité des revitalisations, même
si l’objectif n’est pas de retourner à cet état, ce qui n’est ni possible, ni voulu. L’état de référence
ressemble à l’état « naturel fictif », mais limité dans un espace défini. Pour le volet revitalisation du PDE,
l’espace de réflexion se limite à la largeur de biodiversité le long du tracé actuel des cours d’eau. Des
exceptions sont possibles, lorsque plus d’espace est nécessaire pour assurer la protection contre les crues
(par exemple pour des bassins de rétention ou des corridors d’évacuation des crues extrêmes), si un
déplacement du tracé du cours d’eau est envisagé, ou si des surfaces à disposition permettent de créer
de grands biotopes.

Restrictions et contraintes (voir chapitre4)

Pour délimiter le périmètre potentiel de chaque mesure, il faut identifier les restrictions qui ne seront
vraisemblablement pas modifiables à long terme, ou alors seulement moyennant des investissements
disproportionnés. Les restrictions empêchent d’atteindre l’état de référence et l’état naturel. Contraire-
ment aux restrictions, une contrainte est plutôt une complication. C’est une limitation dont la modifi-
cation pour l'amélioration du cours d'eau est possible mais nécessite des moyens importants (par
exemple desserte rurale existante). Une contrainte n'empêche donc pas d'atteindre un objectif de déve-
loppement, mais augmente le degré de difficulté.

Image directrice et objectifs de développement (voir chapitres6 et 0)

L’image directrice décrit l’état souhaité pour les cours d’eau considérés et leur environnement immé-
diat, sur la base de la législation fédérale et cantonale et des directives et recommandations pratiques
du canton. L’image directrice est uniquement limitée par les influences anthropogènes irréversibles (res-
trictions), mais pas par d’autres contraintes socio-économiques. Il n'est notamment pas tenu compte des
coûts ou de la relation coûts-bénéfices à cette étape. L’image directrice consiste principalement en une
liste d'objectifs de développement pour le PDE (voir chapitre 6). Elle est complétée par des indications
déterminant l'état du cours d’eau pouvant être atteint pour chaque tronçon (à cause des restrictions, il
n’est pas possible d’atteindre un bon état écologique partout).

Potentiel d’amélioration (voir chapitre 0)

Le potentiel d’amélioration est défini comme étant la différence entre l'état actuel et l'objectif de déve-
loppement. Il met en évidence les améliorations qui sont nécessaires pour atteindre l'objectif de déve-
loppement. Il tient compte des restrictions, mais pas encore des contraintes.
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2 Etat actuel

2.1 Introduction

L’état actuel a été évalué sur la base de la carte des dangers, des données écomorphologiques, des visites
de terrain (juin 2018) et des discussions avec les communes du 11.09.18.

Les représentations de l’état actuel intègrent les mesures dont la réalisation est déjà en cours (état en
été 2018), mais pas les mesures en cours de planification ou d’approbation. Ceci est notamment le cas
sur la Birse, il y a des projets en cours d’approbation : les PAE de Court et Sorvilier. Ces dernières seront
intégrées dans la planification de mesures du PDE.

2.2 Protection contre les crues

Des inondations peuvent apparaitre tout le long des cours d’eau, si les débits sont plus grands que la
capacité du lit. En dehors des localités, pour les zones agricoles, on accepte des inondations plus fré-
quentes qu’à l’intérieur des villages. Un déficit existe, si la fréquence ou l'intensité des inondations dé-
passe les objectifs de protection (voir chapitre 6.2).

Comme le montre la carte de la Figure 3, la plupart des traversées de village présente des déficits de
protection, alors que le niveau de protection des terres agricoles est normalement suffisant.

Figure 3: Localisation des déficits de protection contre les crues, provenant de la Birse, Trame ou du
Ruisseau des Chaufours

La Figure 4 montre les longueurs et pourcentages de cours d’eau présentant des déficits de protection
contre les crues. Pour les trois cours d’eau considérés, 40% des longueurs présentent des déficits
moyens, important ou très importants. Pour la Birse seule, il s’agit de 65 %, dont environ un quart est
actuellement concerné par des projets en cours.

Figure 4: Longueurs des tronçons de cours d’eau avec déficits de protection contre les crues
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2.3 Ecologie des cours d’eau

Comme le montrent la Figure 5 et la Figure 6, une grande partie des cours d’eau du PDE présente aussi
des déficits écomorphologiques. Des déficits forts existent normalement à l’intérieur des villages, mais
également en zone agricole.

Figure 5: Localisation des déficits écomorphologiques des cours d’eau du PDE

Figure 6: Longueurs des tronçons de cours d’eau avec déficits écomorphologiques

L’appréciation de l’état actuel écomorphologique se base en grande partie sur le relevé écomorpholo-
gique mis à disposition par le canton (selon système modulaire gradué niveau F). Ces données ont été
contrôlées et complétées par des visites de terrain, en tenant également compte de la structure du lit,
de l’espace et de la connectivité longitudinale (démarche selon système modulaire gradué niveau S).
Ensuite, les 5 classes d’évaluation ont été réduits à 3-4 classes, afin de faciliter la formulation de l’image
directrice et sa compréhension. De manière générale, il y a une correspondance entre les deux évalua-
tions, comme montré dans le tableau ci-dessous. Des exceptions sont expliquées dans un rapport tech-
nique séparé.

Figure 7: correspondance entre relevés écomorphologiques du canton (F) et évaluation du PDE
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3 Etat naturel et état de référence des cours d’eau

D’après le PREE de la Birse (voir annexe 2), la morphologie naturelle de la Birse supérieure, c’est-à-dire
dans les cantons de Berne et du Jura, est celle de cours d’eau en tresses. A Tavannes, l’état naturel de
la Birse correspondrait à un cours d’eau droit.

Figure 8: Exemples de morphologie en tresses qui pourrait avoir existé sur la Birse

La morphologie naturelle de la Trame correspond à celle d'un cours d'eau à bancs alternés.

Figure 9: exemples de morphologie des cours d'eau pour la Trame (bancs alternés)

Le cours supérieur de la Birse et les tronçons de faibles pentes des affluents auraient probablement
traversé des forêts alluviales, interrompues par de petites zones de mégaphorbiaies.
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4 Restrictions et contraintes

Comme décrit au chapitre 1.4.2, les restrictions ne seront pas modifiables à long terme (« on n’en
discute même pas »).

Contrairement aux restrictions, une contrainte est une complication qui n'empêche pas d'atteindre un
objectif de développement, mais augmente le degré de difficulté. La prise en compte ou non des con-
traintes est un sujet de discussion ou de négociation. Lors des prochaines étapes de formulation des
mesures, il sera décidé pour chaque tronçon quelles contraintes doivent être considérées et à quel degré.

Restrictions (liste exhaustive) Contraintes (liste non exhaustive)

Zones à bâtir Zones à bâtir situées hors de l’es-
pace réservé aux eaux

Zones à bâtir dans l’espace réservé aux
eaux

Bâtiments et
installations

Bâtiments et installations utilisés de
manière permanente comme habi-
tation et/ou pour travailler

Bâtiments et installations temporaires
ou hors zone à bâtir

Infrastructure
de transport

Lignes chemin de fer
Routes nationales,
Routes cantonales
Routes communales importantes1

Autres routes et chemins

Captages
d’eau potable

Zones de protection des eaux S1 et
S2 des captages d’importance régio-
nale

Zones de protection des eaux S1 et S2
des autres captages,
Zones S3

Divers Toutes les conduites :
électricité, télécommunication, eau po-
table, eau usée, gaz…

Sites contaminés connus / suspectés

Surfaces d'assolement

1 : Routes nationales, cantonales et communales importantes selon « réseau routier de rang supérieur
du canton de Berne (UESN) », accédé le 5.1.2018 au Géoportail du canton de Berne. Selon cet in-
ventaire il n’y a pas de routes communales importantes dans le périmètre de projet.

2 : Importance des captages selon la stratégie de l’eau cantonale1. Selon cette stratégie, il n’y a pas de
zones de protection de captages d’importance régionale dans le périmètre de projet, qui serait proche
des cours d’eau.

1 Stratégie de l’eau, Rapport fondamental sur le programme de mesures 2017 – 2022, volet Alimentation en eau, Conseil-
exécutif du canton de Berne
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5 Objectifs légaux, objectifs du PREE et du GEKOBE

Les objectifs de développement respectent et préci-
sent le cadre établi par des objectifs légaux et des
objectifs issus de planifications de niveau supérieur
(Plan régional d’évacuation des eaux PREE et plani-
fication cantonale des revitalisations GEKOBE). Ces
objectifs généraux sont résumés en annexe 1.

6 Objectifs de développement

6.1 Objectif général

Les objectifs de développement définissent l’état souhaité des cours d’eau et de leur environnement
immédiat. Une fois appliqués de manière différenciée à chaque tronçon de cours d’eau, ils définissent
l’image directrice du PDE.

Selon le cahier des charges du PDE, l’idée directrice (le „leitmotiv“) qui gouverne l’élaboration d’un PDE
est de garantir que les cours d’eau ne menacent pas les hommes et les biens, et constituent des biotopes
attractifs et durables. D’une part, il s’agit d’assurer une protection suffisante contre les crues. D’autre
part, le réseau hydrographique devrait comporter suffisamment de biotopes typiques des cours d’eau
et des zones alluviales afin de pouvoir héberger une faune et une flore adaptées au site et garantir
leur survie sur le long terme. Sur cette base et en s'appuyant sur les formulations du PREE de la Birse,
l’objectif général suivant est défini :

L’objectif général est que la Birse, la Trame et le ruisseau des Chauffours retrouvent un état aussi naturel
que possible ainsi qu'une dynamique naturelle tout en tenant compte des usages de l'eau et des besoins
en protection contre les crues.

Les chapitres suivants précisent et complètent cet objectif général par des objectifs de développement
par domaine. Ceux-ci ont été formulés sur la base des objectifs légaux et du PREE (voir chapitre 5) ainsi
que sur la base des résultats de l’atelier de travail avec les communes situées dans le périmètre de projet.

Ces objectifs ne peuvent pas être atteints partout. Les espaces le long des cours d’eau doivent aussi
satisfaire à d’autres besoins, il existe de nombreuses restrictions qui forment les conditions cadres à
accepter. L’image directrice intègre ces influences anthropogènes irréversibles (restrictions), mais pas les
contraintes. Les contraintes seront intégrées pendant les étapes suivantes. Pour chaque tronçon il sera
déterminé si et dans quelle mesures les contraintes sont à accepter.

Dans le sens d’une priorisation spatiale, sur certains tronçons la priorité sera donnée à la nature et
l’accessibilité à la population sera réduite, alors que d’autres tronçons seront aménagés pour permettre
à la population de profiter des milieux naturels.

6.2 Objectifs de protection contre les crues

1. L'objectif de de protection est différencié selon les enjeux en présence : les surfaces agricoles sont
protégées totalement contre des évènements décennaux, les villages contre des évènements centen-
naux, des objets particulièrement sensibles contre des évènements tricentennaux.

2. Grace à des berges durablement stabilisées, les coûts d’entretien des ouvrages et aménagements
restent limités.

Actuellement, une tendance à l'incision des cours d’eau (affouillement) est visible. Cette dernière peut
potentiellement mettre en danger les fondations des pieds de berges et des ouvrages.
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6.3 Objectifs pour la nature et la biodiversité

1. Structure : Les cours d’eau en dehors de la zone urbanisée ont des berges naturelles ou proches
de l’état naturel, ainsi que des lits non artificialisés.
Ils offrent une grande diversité et des processus dynamiques naturels sont possibles. La structure du
lit et les écoulements sont variés. La faune et la flore indigènes y trouvent leurs milieux de vie.

2. La connectivité longitudinale est assurée. Tous les obstacles artificiels ont été enlevés ou réamé-
nagés de manière à pouvoir être franchis ou contournés par la faune aquatique locale.

3. La structure du lit assure des niveaux d’eau suffisants, même en périodes d’étiage (chenal préfé-
rentiel et surprofondeurs), ainsi que des zones de refuge.

4. Les berges naturelles assurent que la petite faune terrestre peut se déplacer le long des cours
d’eau.

5. La connectivité latérale est assurée. L’interface entre la rivière et les berges est douce et naturelle.
Les embouchures des affluents sont dépourvus d’obstacles.

6.4 Objectifs pour l’espace

1. Les espaces de développement du cours d’eau nécessaires sont définis.

Le PDE détermine les espaces de développement qui sont nécessaires pour le cours d’eau (pour la pro-
tection contre les crues ou pour l’écologie). Concernant les constructions dans ces espaces, les préroga-
tives liées aux espaces réservés aux eaux (ERE) s’appliquent aussi à l’espace de développement. Par
exemple, de nouvelles constructions sont interdites sauf si elles sont dans l’intérêt public et doivent, par
leur fonction, nécessairement se trouver à ces endroits. Contrairement à l’ERE, il n’y a pas de restrictions
pour l’exploitation agricole.

Les ERE sont localisés le long des cours d’eau. Les espaces de développement correspondent souvent
aux ERE, mais peuvent aussi s’éloigner des cours d’eau actuels, par exemple pour réserver la place né-
cessaire pour un déplacement futur d’un cours d’eau. Les espaces de développement sont définis de
manière contraignante par le PDE, alors que la désignation des espaces réservés aux eaux (ERE) est une
tâche qui incombe aux communes. Le PDE soutiendra les communes en déterminant, de manière indi-
cative, les largeurs nécessaires.
Espaces réservés aux eaux ERE (définitions)

Source : « Guide pratique […] », OACOT et OPC, 2017

Espaces de développement
(Exemples d’un autre PDE)
Déplace-
ment du
cours
d’eau
pour pro-
téger le
village

Espace élargi pour permettre des
berges douces malgré un niveau d’eau
largement en dessous du haut des
berges

Bassin de
rétention

Figure 10: Espaces réservés aux eaux (ERE) et exemples du PDE de l’Urtenen d’espaces de développement
(en bleu clair) qui ne correspondent pas à l’espace réservés aux eaux (ERE)
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6.5 Objectifs pour les loisirs et la détente

1. Liens longitudinaux de mobilité douce : La population peut se déplacer le long des cours d’eau, sur
la totalité de leur linéaire :

     - de petits sentiers pédestres longent les berges (à l’exception de zones laissées à la nature),
     - des chemins de randonnées pédestre et des pistes cyclables suivent les cours d’eau qui restent

visibles même si sur certains tronçons ils peuvent s’éloigner, p.ex. pour laisser la place à la nature,
ou s’il n’y a pas suffisamment de place.

2. Des aménagements de loisirs ponctuels sont réalisés.

Il peut par exemple s’agir de bancs, de points d’accès à l’eau, etc.

Il est à noter que ces objectifs n'ont qu'une valeur indicative, étant donné que les aménagements de
loisirs et détente ne sont pas contraignants dans le cadre d'un plan directeur ou d'aménagement des
eaux. Cependant, la coordination des espaces nécessaires des différentes planifications et procédures
fait partie des PDE. Le droit de la pêche n’est pas touché par les objectifs de développement.

6.6 Objectifs pour d’autres intérêts

1. En plus des objectifs de protection contre les crues et de la nature, il faut tenir compte des autres
usages des eaux, ainsi que des intérêts de la préservation du patrimoine construit, des monuments
historiques ou d’autres témoins historiques.

Ceci sera notamment fait par l’intégration des contraintes dans la formulation des mesures (cf. chap. 4).

7 Image directrice par tronçon et potentiels d’amélioration

7.1 Introduction
Le potentiel d’amélioration est défini – pour chaque tronçon - comme différence entre l'état actuel et
l'objectif de développement. Il met en évidence les améliorations nécessaires pour atteindre l'objectif de
développement. Il tient compte des restrictions, mais pas des contraintes.

Les chapitres suivants résument les objectifs par tronçon des différents domaines (protection contre les
crues, écomorphologie, loisirs, connectivité longitudinale). Les cartes de l’annexe 3 montrent les poten-
tiels d’amélioration dans les représentations schématiques en bas de page.

Dans les analyses et discussion, les tronçons de cours d’eau ont été caractérisés selon les utilisations
prédominantes adjacentes : zones urbaines, industrielles et agricoles.

Figure 11: Caractérisation des tronçons de cours d’eau selon les utilisations adjacentes



Page 16

7.2 Protection contre les crues

L’objectif de protection contre les crues est le même pour tous les tronçons : la résolution de tous les
déficits de protection le long de la Trame, la Birse et le Ruisseau des Chaufours. Les zones de danger des
cartes de dangers devraient donc disparaitre.

Le déficit de protection contre les crues à l’état actuel a été évalué de manière différenciée en fonction
de l'utilisation du territoire. L'idée de base est que des mesures doivent être prises dans des lieux pré-
sentant un grand intérêt de protection, alors qu’aucune mesure ou seulement des mesures minimales
doivent être prises dans des lieux à faibles enjeux.

Cette détermination du déficit se base sur les recommandations de l’office fédéral du développement
territorial en fonction de l’intensité et le temps de retour de l’inondation, ainsi que l’usage de la zone
touchée (industrielle, agricole et urbaine).

Un classement du déficit en trois niveaux est proposé : déficit très important, important et moyen.

Comme mentionné au chapitre 2.2, 40% des longueurs présentent des déficits moyens, important ou
très importants. Pour la Birse seule, il s’agit de 65 %. Les déficits se situent surtout dans les villages.

Figure 12: Protection contre les crues : Image directrice, état actuel et potentiel d’amélioration

Image directrice :
Pas de déficits de protection contre les crues.
Les objectifs de protection à atteindre diffèrent entre
les zones agricoles et urbaines, voir chap. 6.2.

Etat actuel :
De nombreux déficits de protection, surtout à l’inté-
rieur des villages. Voir aussi chapitre 2.2.

Potentiel d’amélioration :
C’est la différence entre l’image directrice et l’état
actuel. Voir aussi les schémas de l’annexe 3.
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7.3 Ecomorphologie

7.3.1 Démarche

Introduction

L’image directrice par tronçon concernant la nature et la biodiversité (écomorphologie) a été établie sur
la base des déficits et des potentiels d'améliorations identifiés, d'une consultation des acteurs concernés,
ainsi que de l’intégration systématique des restrictions. Ce chapitre décrit la démarche utilisée. Les ré-
sultats (l’image directrice) sont résumés au chapitre 7.3.2 et discutés dans les chapitres 7.3.3 à 7.3.5. Le
chapitre 7.3.6 présente des exemples de projets de revitalisation.

Types écomorphologiques de cours d’eau

Afin de faciliter l'analyse et la formulation des objectifs, l'ensemble du linéaire a été classé à l’aide de la
grille typologique présentée en Figure 13, développée sur la base des observations de terrain. Cette grille
typologique permet de décrire un tronçon en fonction de son environnement proche (zone urbaine,
zone industrielle, zone agricole), et de sa structure globale (voûtage, largement canalisé, naturel).

Figure 13: Types écomorphologiques des cours d’eau, utilisés pour la classification des tronçons

Type 1
Voûtage, sous terre ou

artificiel, canalisé, berges
en béton, rectiligne,

berges non naturelles, …

Type 2
Cours d’eau largement

canalisé, peu de structures,
par endroits bonne

végétation, …

Type 3
Cours d’eau naturel ou

revitalisé, grande diversité,
dynamique possible,
végétation adaptée

« U »
Zone ur-
baine (vil-
lages)

« I »
Zone indus-
trielle

« A »
Zone agri-
cole

Ecomor-
phologie

mauvais
(non naturel, artificiel, mis

sous terre)

moyen
(très atteint)

bon
(naturel ou peu atteint)
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Evaluation de l’état actuel et délimitation des tronçons de cours d’eau

Comme déjà décrit au chapitre 2.3, l’appréciation de l’état actuel écomorphologique se base en grande
partie sur le relevé écomorphologique mis à disposition par le canton (selon système modulaire gradué
niveau F). Ces données ont été contrôlées et complétées par des visites de terrain, en intégrant égale-
ment la structure du lit, l’espace et la connectivité longitudinale (démarche selon système modulaire
gradué niveau S). Ensuite, les 5 classes d’évaluation ont été réduites aux trois classes qui correspondent
aux trois types d'état de la Figure 13.

Lors de l’atelier du 11 septembre 2018 avec les communes, ces évaluations et attributions des trois types
d'état aux tronçons ont été discutées. Des tronçons homogènes ont été délimités, en veillant à ce qu'il
n'y ait pas trop de tronçons très courts. Parfois, les types d'état attribués décrivent donc le caractère
dominant (ou moyen) des tronçons. Localement, le type d'état peut être différent. Ceci facilite la vision
d’ensemble, mais réduit l’exactitude locale. Le découpage des tronçons n’est pas fixe, il pourra évoluer
avec l’avancement du PDE, notamment quand il s’agira de formuler les mesures.

Détermination de l’image directrice par tronçon, et prise en compte des restrictions

Lors de l’atelier du 11 septembre 2018, il a été défini à quel type d'état chaque tronçon devrait appar-
tenir dans le futur. En d’autres termes, jusqu’à quel degré les objectifs de développement peuvent être
atteints, et où. Lors de cette discussion, les restrictions ont été intégrées de manière implicite, la faisabilité
des mesures et des objectifs visés par tronçon a été évaluée de manière spontanée sur la base des con-
naissances locales des participants.

Lors des séances de travail avec le GATEC (30.10.2018), le GAPOL (01.11.2018) et le COPIL
(14.11.2018), les restrictions du chapitre 4 ont été définies. Elles ont ensuite été considérées de manière
systématique pour déterminer l’image directrice par tronçon (voir chapitres ci-après). L’image directrice
ainsi définie par tronçon est parfois plus ambitieuse que les objectifs définis pendant l’atelier. Ceci peut
s’expliquer par le fait que pendant l’atelier une bonne partie des contraintes ont déjà été considérées
par les participants, alors que l’étape de travail actuelle se limite aux restrictions. L’image directrice par
tronçon, respectivement les types d'état des cours d’eau qui peuvent être atteints en considérant les
restrictions, sont décrits dans les chapitres suivants.

Pour tenir compte des restrictions, une analyse détaillée de l’espace à disposition a été effectuée à l’aide
d’un système d’informations géographique (SIG). Dans un premier temps les espaces de cours d’eau
théoriques (largeur de biodiversité centré sur l’axe des cours d’eau) ont été définis. Ensuite, il a été
déterminé quelles parties au sein des espaces cours d'eau sont occupées par les restrictions (reprises de
la mensuration officielle). Sur cette base et en utilisant les connaissances de terrain, le type d'état maxi-
mal, soit l’image directrice, a été déterminé. Évidemment, cette évaluation sera approfondie et précisée
pendant les étapes de travail suivantes.
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7.3.2 Etat actuel, image directrice et potentiel d’amélioration

Comme le montrent les cartes ci-dessous et déjà décrit au chapitre 2.3, une grande partie des cours
d’eau du PDE présente à l’état actuel des déficits écomorphologiques, tant à l’intérieur des villages qu’en
zone agricole.

Figure 14: Ecomorphologie : Image directrice, état actuel et potentiel d’amélioration

Le potentiel d'amélioration correspond à la différence entre l'état actuel et l'état de l’image directrice
(visé par les objectifs de développement) :
¶ Amélioration de deux niveaux (de l'état 1 à l'état 3) : potentiel très important.
¶ Amélioration d’un niveau (de 1 à 2 ou 2 à 3) : potentiel important.

Image directrice :
A cause des restrictions, il n’est pas possible d’at-
teindre partout un bon état écomorphologique. A
l’intérieur des localités il manque souvent de place.

Etat actuel :
Environ la moitié des tronçons ont actuellement un
mauvais état écomorphologique, un quart est en
état moyen, et seulement un quart en bon état.

Potentiel d’amélioration :
Le potentiel d’amélioration est la différence entre
l’image directrice et l’état actuel.
(Voir aussi schémas de l’annexe 3)
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7.3.3 Ecomorphologie en zone urbaine « U »

U1 U1 – Zone urbaine (villages) – état écomorpho-
logique mauvais(rouge)
Voûtage, cours d’eau mis sous terre ou artificiel,
canalisé, berges en béton, rectiligne, berges non
naturelles, …

U2 U2 – Zone urbaine (villages) – état écomorpho-
logique moyen (jaune)
Cours d’eau largement canalisé, déficit
morphologique faible à moyen, lit homogène par
endroit, végétation adaptée et suffisante
seulement localement et présentant par endroit un
nombre insuffisant de structures dans le lit, pas ou
peu de dynamique.

U3 U3 – Zone urbaine (villages) – état écomorpho-
logique bon (vert)
Cours d’eau naturel ou revitalisé, grande diversité
d’habitats et de structures, dynamique possible,
végétation adaptée.
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Image directrice par tronçon en zone urbaine

Figure 15: Image directrice écomorphologique par tronçon en zone urbaine

Sur quelques tronçons, l’état ne pourra pas être meilleur que l’état U1 :

¶ Le tronçon 15 de la Trame à Tramelan est actuellement sous terre et se trouve dans une zone den-
sément bâtie. Des améliorations ne sont pas réalistes.

¶ A Valbirse et Court, pour les tronçons 18, 26 et 31 à l’intérieur des villages, il n’y a pas de place à
disposition pour améliorer la qualité des berges. Sur ces tronçons, les mesures seront limitées à l'amé-
lioration du fond du lit (Il serait alors possible de parler d’un état U1+).

Pour la majorité des tronçons, même en milieu urbain, les restrictions permettent d’atteindre au moins
un état U2 (écomorphologie moyenne) :

¶ Les tronçons amont de la Birse (40, 41) sont mis sous terre. Dans ces environnements fortement
urbanisés, il n’y a pas beaucoup de place disponible. Pendant les étapes de travail à venir (prise en
compte des contraintes), il sera discuté s’il est réaliste de les remettre à ciel ouvert.

¶ Pour le tronçons 4 de la Trame et 28, 29 et 37 de la Birse à l’intérieur des villages, l’état écomorpho-
logique peut être nettement amélioré par des revitalisations pour passer de U1 à U2. Un état U3 n’est
pas possible, puisque l’espace est restreint par des zones bâties.

¶ Pour le tronçon 22 il ne semble pas réaliste de l’élargir et il restera donc en U2.

¶ Au tronçon 27 de la Birse à Valbirse un projet est déjà en cours. Un état U3 est possible sur une partie
du linéaire, l’état U2 est une évaluation moyenne. Pour les phases de travail suivantes, le découpage
des tronçons sera adapté si nécessaire).

Il est rare qu’un état U3 (bonne écomorphologie) puisse être atteint à l’intérieur des villages. Néanmoins,
cela est possible :

¶ Aux tronçons 7 et 8 de la Trame il est possible de passer de l’état U1 resp. U2 à U3).

¶ Pour le tronçon 19, les restrictions permettent d’atteindre un état U3. Pour ce tronçon, les contraintes
sont déjà intégrées dans le cadre du PAE Court, qui vise un état U2, en prévoyant des augmentations
ponctuelles de l’emprise du cours d’eau.
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7.3.4 Ecomorphologie en zone industrielle « I »

I1 7.3.5 I1 – Zone industrielle – état écomor-
phologique mauvais(rouge)
Voûtage, cours d’eau mis sous terre ou artificiel,
canalisé, berges en béton, rectiligne, berges non
naturelles, …

I2 I2 – Zone industrielle – état écomorphologique
moyen (jaune)
Cours d’eau largement canalisé, déficit
morphologique faible à moyen, lit homogène par
endroit, Végétation par endroit adaptée et
suffisante, par endroit nombre insuffisant de
structures dans le lit, pas ou peu de dynamique.

I3 I3 – Zone industrielle – état écomorphologique
bon (vert)
Cours d’eau naturel ou revitalisé, grande diversité
d’habitats et de structures, dynamique possible,
végétation adaptée.
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Image directrice par tronçon en zone industrielle

Figure 16: Image directrice écomorphologique par tronçon en zone industrielle

Dans les zones industrielles, des améliorations notables de l’état des cours d’eau sont souvent difficiles,
si tant est que les activités continuent. Le projet de revitalisation à Valbirse a pourtant démontré que, si
ces activités cessent, des améliorations peuvent soudainement devenir possible.

Explications des différents tronçons :

¶ Au droit de l’usine Boillat (tronçon 36) l’objectif selon la carte ci-dessus est un état I1. Pourtant, une
remise à ciel ouverte au nord des voies CFF sera évaluée dans le cadre du PDE. Mais comme la place
à disposition restera très limitée, il faudra voir si un état I2 devient possible.

¶ Le tronçons 14 est actuellement sous terre et se trouve dans une zone densément bâtie. Des amélio-
rations importantes ne sont pas réalistes.

¶ Pour le tronçon 35, la place à disposition est très limitée, mais des améliorations sont possibles (éven-
tuellement uniquement dans le lit).

¶ Pour le tronçon 25, il faudra voir quels espaces peuvent réellement être mis à disposition de la Birse
Il y a un projet de zone d’activité d’importance qu’il faut coordonner avec le PDE.

¶ Pour le tronçon 16, le PAE de Court prévoit des élargissements.

¶ Le tronçon 1 de la Trame vient d’être revitalisé.
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7.3.5 Ecomorphologie en zone agricole « A »

A1 A1 - Zone agricole – état écomorphologique
mauvais(rouge)
Voûtage, cours d’eau mis sous terre ou artificiel, ca-
nalisé, berges en béton, rectiligne, berges non natu-
relles, …

A2 A2 - Zone agricole – état écomorphologique
moyen (jaune)
Cours d’eau largement canalisé, déficit
morphologique faible à moyen, lit homogène par
endroit, Végétation par endroit adaptée et suffisante,
par endroit nombre insuffisant de structures dans le
lit, pas ou peu de dynamique.

A3 A3 – Zone agricole – état écomorphologique bon
(vert)
Cours d’eau naturel ou revitalisé, grande diversité
d’habitats et de structures, dynamique possible,
végétation adaptée.
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Image directrice par tronçon en zones agricoles

Figure 17: Image directrice écomorphologique par tronçon en zone agricole

Comme les surfaces agricoles ne sont pas considérées comme restrictions mais comme contraintes, il y
a toujours une marge de manœuvre. L’état visé à l’intérieur des zones agricoles est toujours au moins
A2 (écomorphologie moyenne) ou A3.

La majeure partie de la Trame se situe en zone agricole et est actuellement en mauvais état écomorpho-
logique, mais les contraintes permettent un état A3 sur presque la totalité de la longueur.

Il existe une volonté de conserver le tronçon 21 à Sorvilier dans son état actuel (donc à l’état A2 avec
écomorphologie moyenne). Cette discussion a eu lieu dans le cadre du PAE de Sorvilier. La raison invo-
quée est la volonté de conserver le patrimoine bâti, de limiter la perte des terres agricoles, notamment
au vu des efforts de revitalisation déjà importants consentis par la commune dans le PAE (pesée des
intérêts et priorisations spatiales). Ces arguments seront considérés dans la discussion des contraintes
aux étapes suivantes. En considérant seulement les restrictions, l’image directrice de ce tronçon est un
état A3.
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7.3.6 Exemples de projets de revitalisation en zone urbaine : Ile de la Suze, Bienne
Situation avant le début des travaux : Type U1 Résultat : Type U3

Photo : Christoph Iseli, Landschaftswerk

Photo : Daniel Bernet, Inspection de la pêche

Photo : Daniel Bernet, Inspection de la pêche

Photo : Christoph Iseli, Landschaftswerk

Photo : Christoph Iseli, Landschaftswerk

Photo : Daniel Bernet, Inspection de la pêche
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7.3.7 Exemple d’un projet de revitalisation en zone agricole :
Loveresse, embouchure de la Trame

Situation avant le début des travaux : Type A1 Résultat : Type A3

Photos : Gérard Zürcher, Inspection de la pêche Photos : Daniel Bernet, Inspection de la pêche
























